
Le parc du Grand Bassin, à Lognes, a fait  
l’objet d’un vaste projet de réaménagement  
et d’embellissement. Réfection des allées,  
de l’éclairage et du mobilier… Cette remise  
à neuf a permis d’améliorer le cadre de vie des 
habitants en leur proposant des espaces de 
promenade, de détente et d’activités ludiques 
et sportives dans une végétation dépaysante.

REDÉCOUVREZ LE PARC  
DU GRAND BASSIN  

MODERNISÉ ET EMBELLI

12 mois de travaux de mars 2025  
à mars 2026 : un planning respecté

+ de 3,1 M€ investis 

Environ 2 ha réaménagés,  
soit 2/3 du parc 

Environ 1,5 km de cheminements  
remis à neuf ou créés 

44 candélabres à LED, neufs, installés 

55 arbres et palmiers,  
1 266 arbustes et de nombreux  
végétaux plantés

Les murs du bassin réparés

Le bassin nettoyé



Des équipements sportifs créés

55 nouveaux arbres, 1 266 arbustes et de nombreux vivaces et bulbes  
ont été plantés. Le parc dispose désormais de 3 ambiances végétales 
différentes. Autour, on retrouve la lisière naturelle. Sur les rampes, 
le talus nord et le jardin des arches poussent des plantes horticoles. 
Enfin, dans la zone sportive, s’élève l’île aux palmiers.

Les usagers peuvent désormais profiter d’un nouveau 
city-stade, d’un terrain de basket 3x3, de 2 agrès fitness,  
d’1 table de ping-pong, d’1 structure street workout,  
d’1 piste de course et de tables de jeux dans la Rotonde.

La végétation repensée 



La sécurité  
renforcée 

De nombreux aménagements ont  
été réalisés pour faire du parc un 
lieu paisible et sûr. Des chicanes ont 
été installées aux entrées, un nouvel 
éclairage (en LED, plus économique) 
a été mis en place, ainsi qu’un 
nouveau garde-corps du côté  
de la Maison de la petite enfance.

L’accessibilité améliorée 
Les allées ont été remises en état. 
Afin d’accueillir chaque public sans 
distinction, un nouvel accès pour 
les Personnes à mobilité réduite 
(PMR) a été créé depuis le boulevard 
du Mandinet. Un nouvel éclairage 
en LED, plus économique a été 
également mis en place.

Des espaces  
de confort identifiés
Des assises simples et durables 
constituées de blocs calcaires et de 
chaises en acier thermolaqué ont été 
installées. 4 banquettes en bois, sur 
les prairies, permettent désormais 
différents usages et de nouvelles 
assises en bois sont disponibles 
à la Rotonde. Le jardin des Arches  
a également été repensé pour  
être un lieu de promenade calme  
et de découverte botanique avec  
un espace de Tai-Chi pour se relaxer.

Le Grand Bassin valorisé 
Les boues accumulées dans le bassin 
ont été retirées et les murs ont fait 
l’objet de réparations ainsi que  
d’un renforcement. Un ponton a été 
installé, offrant un point d’observation 
privilégié sur la faune et la flore  
du bassin.



Des travaux d’assainissement  
seront entrepris par l’Agglomération d’ici l’été 
Dans le cadre de sa politique de gestion des eaux pluviales  
et de prévention des risques d’inondation, Paris - Vallée de la Marne  
engage la modernisation du dispositif de vidange du Grand Bassin. 
Cette opération consiste à automatiser la vanne de vidange du bassin  
de rétention afin d’améliorer la gestion du niveau d’eau et la réactivité  
de l’ouvrage en cas d’épisodes pluvieux. 
Cette évolution technique permettra notamment : 
• �d’optimiser la régulation des eaux pluviales, grâce à un pilotage plus précis  

du niveau du bassin 
• �de renforcer la sécurité hydraulique du secteur, en facilitant l’anticipation  

et la gestion des fortes pluies 
• �de pérenniser cet équipement structurant, essentiel au bon fonctionnement 

du réseau de gestion des eaux pluviales. 
Le Grand Bassin constitue un ouvrage important pour la gestion des eaux 
pluviales à l’échelle du quartier, notamment autour du bassin et de la maison  
de la petite Enfance. Sa modernisation participe à l’amélioration continue  
des infrastructures publiques et à la protection du cadre de vie des riverains.  
Le montant total de cette opération s’élève à 43 000 € HT financés  
par Paris - Vallée de la Marne.

agglo-pvm.fr 

MONTANT DES TRAVAUX 3,15 M€  
Communauté d’agglomération Paris - Vallée de la Marne : 2 673 076 € 
Ville de Lognes : 482 923,15 € 
Financés à hauteur de  
450 000 € HT par la région Île-de-France (Contrat d’Aménagement Régional)  
940 000 € HT par le conseil départemental de Seine-et-Marne  
(Contrat intercommunal de développement) 
35 000 € HT par la région Île-de-France (pour le city-stade)

https://fr.linkedin.com/company/agglopvm
https://www.facebook.com/agglopvm/
https://www.agglo-pvm.fr/

